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6.2 Classement sonore des infrastructures routières

6. AnneXes





PREFECTURE DE LA GIRONDE

DIRECTION
DEPARTEMENTALE des 
TERRITOIRES et de la
MER

Service
Urbanisme
Aménagement
Transports 

Arrêté du 08 aout 2011

ARRÊTÉ

PORTANT CLASSEMENT SONORE
DE L'AUTOROUTE A65

DANS LE DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE
PREFET DE LA GIRONDE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L571-10, R571-32 et suivants,

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R111-4-1, R111-23-1 à R111-23-3,

VU le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22,

VU l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit,

VU les trois arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation dubruit respectivement dans les établissements de santé, les
hôtels, et les bâtiments d’enseignement,

VU l’avis des maires des communes concernées, suite à leur consultation en date du 07 février 2011,

CONSIDÉRANT la nécessité d'examiner et d'intégrer les évolutions en terme d'infrastructures nouvelles bruyantes dans
la Gironde, notamment par la mise en circulation de l'autoroute A65,

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

ARRETE

ARTICLE PREMIER –  OBJET

Les dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de la Gironde aux abords du
tracé de l'infrastructure de transports terrestres mentionnée à l'article 2 du présent arrêté et représentée sur les cartes
jointes en annexe.
La représentation cartographique de ce classement n'a pas un caractère d'exhaustivité, elle a un caractère illustratif et
seul fait foi le texte du présent arrêté.



ARTICLE 2 –  CARACTERISTIQUE DU CLASSEMENT

Le présent arrêté de classement sonore porte sur le réseau autoroutier concédé A65 dans le département de la Gironde,
depuis l'échangeur avec l'autoroute A62 sur la commune de SAINT-PIERRE-DE-MONS jusqu'à la limite de commune
de BOURIOT-BERGONCE (département des Landes).

Les tableaux et cartes joints en annexe donnentpour chaque commune concernée, le classement dans une des 5
catégories définies par l'arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, ainsi que le type de tissu urbain traversé (rue « en U » ou
tissu ouvert). En cas de discordance entre le tableau et la carte, les indications du tableau priment.

Une rue « en U » est une voie urbaine bordée de bâtiments disposés de part et d’autre de façon quasi-continue et d’une
certaine hauteur.
Un tissu ouvert est une route en zone non bâtie ou bordée de bâtiments d’un seul coté ou en zone pavillonnaire non
continue.

L'infrastructure se caractérisant comme étant en tissu ouvert, les niveaux sonores ont été évalués en des points de
référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 « Cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de
5 mètres au dessus du plan de roulement et à une distance de l’infrastructure de 10 mètres.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant.

Le classement sonore est réalisé par calcul, sur la base d'hypothèses de trafic et de géométrie des voies.
L'horizon des hypothèses de trafic pris en compte pour déterminer la catégorie de l'infrastructure est celui d'un trafic à
long terme (conformément à l'article 3 de l'arrêté du 30 mai 1996), soit dans le cas présent, un trafic à l'échéance 2061.

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque tronçon de voie classée. Sa largeur correspond à la
distance mentionnée dans le tableau ci-après comptée de part et d'autre de l'infrastructure à partir du bord extérieur de la
chaussée de la voie la plus proche ;

Catégorie de 
l'infrastructure

Niveau sonore de référence 
L Aeq (6h-22h) en dB(A)

Niveau sonore de référence 
L Aeq (22h-6h) en dB(A)

Largeur des secteurs 
affectés par le bruit

1 L > 81 L > 76 300 mètres

2 76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 250 mètres

3 70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 100 mètres

4 65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 30 mètres

5 60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 10 mètres

ARTICLE 3 –  ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BÂTIMENTS À C ONSTRUIRE

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsique
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à
l’article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs.

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l’arrêté du 30
mai 1996 susvisé.

Pour les bâtiments d’enseignement, pour les bâtiments de santé, de soins ou d’action sociale, et pour les bâtiments
d’hébergement à caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé en application de celui des trois
arrêtés du 25 avril 2003 susvisés spécifique au type de bâtiments en question.

Une copie de l’arrêté du 30 mai 1996 et des trois arrêtés du 25 avril 2003 est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 4 –  NIVEAUX SONORES À PRENDRE EN COMPTE

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus
dans les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 2correspondent à la catégorie 2, soit une largeur affectée par le
bruit de 250 mètres comptée de part et d'autre de l'autoroute A65.

ARTICLE 5 –  COMMUNES CONCERNÉES

Les communes concernées par le présent arrêté sont les suivantes :

SAINT-PIERRE-DE-MONS, AUROS, COIMÈRES, CAZATS, BAZAS, LIGNAN-DE-BAZAS, MARIMBAULT,
BERNOS-BEAULAC, CUDOS, ESCAUDES et CAPTIEUX.
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